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}i\. S'.iicirl Ht ciiMiiic sa réiionjc à l'i^bjection

Md.lcvt'c par le conseil du prisonnier relHlivcmert

à la preuve ilo Ui localité diitis laquelle le crime a

('•lé commis.

Son Jloriiieur considérnil que le loats tu fjtio

HV.iil été sud'isiimmeiit prom^.

Le premier témoin de la défense tuf ensuiic

l'UUT.du.

William Maiiek, liôleîlitr :—Je demeure dnns

U rue St. Vtilliir. J'ai vu le défunt le matin dn

Jour où il perdit la vie. C'était entre 6 et 7 heures;

il ma parut délirât et en mauvaise santé. Je

(cnnais le clicmin entre la maison du père du défunt

et celle île Mdc. Lnwlor. Il y a plusieurs emlroils.

de ce clicmin où peut se cominettie un meurtie

sans autres témoins que le victimes et les meurtrier.*.

Lorsque je vis le défunt, il vendait des produits

agricoles daiis le voisinage de la distillerie de

McCullum, à St. Sauveur. Je sais que le priscniiicr

a passé quelque tciTips à ia campagne l'été dernier.

Sa mère, une veuve, eemeurail alors à la campagne

(à Sic. Cathf rlne) et les parents du défunt résident

dans la même localité. Les amis du prisonnier ont

eu quelques dinficullés avec les Lawiors il y a

quelque temps et depuis lors, ils riiabitucîe de

ds s'arrêter chrz moi chaque fois qu'ils viennent

en ville. Le prisonnier est un paisible jeune homme.

De fait je n'ai jamais vu de personne plus tranquille.

La cour s'ajourne.


